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technischen Organe nicht, dass ein Stufen-Wettbewerb hier am

Platze gewesen wäre, blos heute die Zeit dafür schon zu weit

vorgeschritten, die „ öffentliche Meinung " schon zu sehr gemacht.
In dieser Zwangslage könne man am Programm nichts mehr ändern.

Uebrigens sei mit der Durchführung des Submissions-Wettbewerbs
die Ausführung des Baues noch keineswegs entschieden; der
Wettbewerb diene zunächst nur der einwandfreien Abklärung über die

tatsächlichen Baukosten der Hochbrücke. —
Wie die städtische Bauverwaltung in Baden uns mitgeteilt

hat, werden gegenwärtig durch sie Studien für die nördliche Brücke

(Theaterplatz) gemacht, ebenfalls in der Erwägung, dass der
Submissions-Wettbewerb die Bauausführung noch nicht entscheide.

Aus alledem ergibt sich, dass es im heutigen Zeitpunkt leider
nicht mehr möglich ist, den angesichts der Aufgabe gegebenen

Weg eines abgestuften Wettbewerbs einzuschlagen, und dass man

nun die Ergebnisse einerseits des Submissions-Wettbewerbes,
anderseits der städtischen Studien für eine Theaterplatz-Brücke wird
gewärtigen müssen, sofern es nicht möglich ist, für die nördliche
Brückenstelle einen eigenen Wettbewerb anderweitig zu finanzieren.

Literatur.
Neu erschienene Sonderabdrücke:

Einphasen-Lokomotiven Typ IBI |-B1 mit Einzelachs-
Antrieb für die Schweizerischen Bundesbahnen. Von Ingenieur
G. L. Meyfarth, Direktor der S. A. des Ateliers de Sécheron, Genève.

Sonderabdruck aus der „Schweizer. Bauzeitung", Band 80, 1922.

20 Seiten Oktavformat mit 19 Bildern und einer Doppeltafel. Verlag

der „Schweizer. Bauzeitung (A. Si C. Jegher). Preis geh. Fr. 1,80.

Die Wasserkraftanlage Fully. Einstufige Hochdruckanlage
mit 1650 m Gefälle. Von Ing. H. Chenaud und Ing. L. Dubois,
Lausanne. Sonderabdruck aus der „Schweizer. Bauzeitung", Bd. 80,
1922. 16 Seiten mit 35 Bildern. Verlag der „Schweizer. Bauzeitung"
(A. § C. Jegher). Preis geh. 3 Fr.

Redaktion : A. JEGHER, CARL JEGHER, GEORGES ZINDEL.
DianastrassB 5, Zürich 2.

Vereinsnachrichten.
Société Genevoise des Ingénieurs et des Architectes.

(Section de la Société Suisse S. I. A.)
(Fin de la page 128.)

Diverses questions ont fait l'objet de discussions animées
dans nos séances et ont même nécessité à plusieurs reprises la
convocation de séances extraordinaires. Nous allons les rappeler
brièvement:

Dans une des premières séances de l'année, un groupe
d'architectes fut créé au sein de la section dans le but de discuter les
questions intéressant spécialement les architectes et de faire des
propositions à l'assemblée. Par suite de circonstances qu'il est
inutile de rappeler ici, ce groupe ne réunit pas un nombre d'adhérents

très élevé. Sur ces entrefaites une association d'architectes
fut créée en dehors de la S. I. A. sous le nom d'„Association
Syndicale des Architectes pratiquants". Le groupe prit alors, après
quelques mois d'existence, la décision de se dissoudre, estimant
préférable de laisser à notre société dans son ensemble, comme
par le passé, le soin de s'occuper, à côté des questions d'ordre
général, de celles intéressant tout particulièrement ses membres
architectes.

La question du nouveau Quai Turrettini, liée à celle de [la
correction du bras droit du Rhône, fut mise à l'ordre du jour d'une
séance extraordinaire au cours de laquelle Mr. le Dr. Oltramare,
Président du Conseil Administratif de la Ville, que nous avions
invité à cet effet, nous fit un intéressant exposé du projet dont
l'exécution est envisagée.

Notre société est intervenue à diverses reprises auprès des
Pouvoirs Publics par des démarches dont quelques unes ont été
couronnées de succès.

Au début de 1922, nous nous mîmes en rapport avec les
syndicats d'entrepreneurs de la branche du bâtiment et adressâmes
collectivement une lettre au Conseil d'Etat du Canton de Genève,
ainsi qu'au Conseil Administratif de la Ville. Dans cette lettre nous
faisions ressortir l'intérêt qu'il y aurait, lorsque le moment viendrait
de voter de nouvelles subventions destinées à la lutte contre le
chômage, d'en consacrer une partie, non plus à la construction de
maisons locatives, la crise du logement pouvant être considérée
comme conjurée, mais à celle d'édifices publics et auss d'ojvrages

de génie civil. Nous nous basions en particuliers sur le fait que
la construction d'édifices publics permettrait de venir en aide à

toutes les industries du bâtiment et de donner notamment un appui
aux métiers d'art éprouvés par la crise, en conservant à notre pays
des artistes supérieurs et une main d'œuvre exercée. L'envoi de

cette lettre fut suivi de visites personnelles aux Autorités
susmentionnées. Nos délégués furent accueillis avec bienveillance, mais
nous attendons encore le résultat de nos démarches.

Nous eûmes l'occasion plus récemment d'intervenir auprès
de la Commune du Petit Saconnex au sujet de la construction
projetée d'une nouvelle Mairie. Nous fîmes valoir les règles adoptées
par la S. I. A. en matière de concours d'architecture en général,
ainsi que notre point de vue dans le cas particulier, et eûmes la
satisfaction de constater que les décisions qui furent prises par
l'autorité communale à la suite de notre démarche correspondaient
à notre manière de voir.

Dans le but d'augmenter l'influence que doit exercer notre
Société sur la chose publique, nous avons estimé qu'il serait bon

qu'elle fut représentée par un plus grand nombre de délégués que
ce n'était le cas, dans deux commissions officielles s'occupant de

questions techniques: la Commission cantonale du Plan d'Extension
et la Commission consultative des Travaux de la Ville de Genève.

Nous nous adressâmes à cet effet aux Autorités compétentes qui
firent droit à notre requête en nous demandant de leur indiquer
un certain nombre de noms parmi lesquels leur choix se porta sur
M. M. A. Bourrit, architecte, M. Brémond et G. Lemaitre, ingénieurs,

pour la première de ces commissions et sur M. M. M. Camoletti,
A. Guyonnet et C. Martin, architectes, pour la seconde.

A l'occasion du concours que doit ouvrir prochainement le

Bureau International du Travail pour la construction de son
bâtiment à Genève, notre section désigna au Comité Central, sur
invitation de celui-ci, deux de nos collègues architectes, M. M. A
Guyonnet et M. Turretini, le premier comme membre suisse du Jury

international de ce concours, le second comme membre suppléant.

Enfin notre Société, se plaçant au point de vue purement
économique, prit position contre la loi sur le prélèvement sur les

fortunes. Elle donna à cet effet son appui au Comité Genevois qui

organisa la campagne contre cette loi et lui alloua une somme de

100 frs. Elle se joignit d'autre part aux Sociétés techniques de la
Suisse romande en vue de lancer un appel au sujet de la votation
du 3 Décembre 1922.

Ayant ainsi passé en revue les faits principaux qui ont marqué

l'année écoulée pour notre société, nous terminons ce rapport
en faisant le vœu qu'en 1923, tous les membres de la section genevoise

de la S. I. A. prennent une part de plus en plus active à la

vie de celle-ci, notamment en assistant nombreux à ses séances.
Le Président: M. Brémond, ingénieur.

Rapport du trésorier pour l'année 1922.

Messieurs et Chers Collègues,
Le bilan de la comptabilité de notre Société pour l'exercice

1922 s'établit comme suit:
Doit :

Solde en caisse au 1er janvier 1922 212,90

Cotisations 1922 et arriérées 1172, —

Vente de tarifs et de publications 25,—

Intérêts du Compte de chèques 10,35

Avoir :
Frais généraux 795,50

Frais du Compte de chèques 9,35

Déplacements de délégués 183,15

Souscription en faveur du Comité

genevois contre la confiscation
de la propriété 100,—

Solde en caisse au 31 décembre
1922 332,25

Total Fr. 1420,25 Total Fr. 1420,25

Nos comptes bouclent encore cette année par un boni qui
s'élève à 332,25 frs. et qui provient de ce que nos frais généraux
ont été en diminution d'environ 200 frs. sur ceux de l'année
précédente. Le Trésorier: H. Grosclaude, ingénieur.
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Nach dem Elsass gesucht 1 oder 2 Architekten, gute Zeichner,
mit künstlerischer Befähigung. (63)

Maschinenfabrik sucht zu sofortigem Eintritt einen tüchtigen
selbständigen Kran-Konstrukteur, der den mechanischen und
elektrischen Teil selbständig beherrscht, als Stütze des Bureauchef. (68)

On cherche pour tramways en Alsace jeune ingénieur
électricien avec pratique pour étude traction et matériel roulant.
Langues française et allemande. (73)

Schweizer Kalkwerk in Jugoslavien sucht Jüngern
unverheirateten Ingenieur mit Erfahrung auch in Zement-, Gips- und
Düngkalkfabrikation. Erstklassige Referenzen Bedingung. (76)
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